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Le present document & -g.our objet:de ctc;>nne~ une'vue ~·ensemble des 
differents types et versions des clauses·qui ~igurfnt dtns las projets de 
contrat consideres et dans les instruments ayant servi de precedent. Il 
s'agit essentielleaent d'une etude de la documentation existante, qui ne 
cherche pas a suggerer des nouvelles fa~ons 1'aborder la question des 
relations contractuelles. 

L'intitule des clauses contractuelles etudiees dans ce document figure a 
la table des mati~res (colonne du milieu) de la page suivante, le numero des 
clauses a la colonne de gauche. La colonne de droite indique pour chaque 
article considere le "degre d'importance", c'est-a-dire si la clause est 
"necessaire" (N), "recomaandee" CR) ou "facultative" (F). Ce classement 
reflete l'interet que presente l'inclusion dans le contrat d'une clause 
relative a la question evoquee dans la rubrique correspondante. On estime 
aussi qu'une clause consideree cOlllRe "necessaire" devrait figurer sous une 
forme ou une autre dans le contrat, mi1ae si sou libelle ne corresp~nd pas aux 
examples donnes dans ce document. 

On trouvera a la page qui suit la table des matieres u~ example d'un 
preambule qui est parfois inclus ~ans les contrats. L'expose de~ motifs que 
contient le preaabule sert a der.rire, il est vrai tres brievement, le cadre et 
les cor.ditions dans lesquels est intervenu l'accord entre les parties. D~~~ 
les systemes juridiques qu en tiennent compte, les prer7abules peuvent aider a 
int&=preter les clauses contractuelles en cas de differend ulterieur. 
Cert&ins systemes juridiques ne prennent cependant pas on consideration les 
motifs exposes dans le preambule d'un contrat. 

La principale partie du present document est consacree aux exemples des 
cliuses pouvant etre inclus dans le contrat consider&. Ces examples sont 
presentes sous forae de tableau. Dans certains cas, on ne donne qu'un seul 
exemple du libelle possible d'une clause portant sur une q~etion enoncee dans 
l'intitule (colonne de gauche du tableau), dans d'autres, on en donne deux ou 
trois intitulees "addition", la cinquieme colonne contient des dispositions 
sup~lementaires qui completent les examples d'une clause particuliere, mais ne 
les remplacent pas. La derniere colo.;1ne du tableau indiqua, sous une forme 
abregee, le document dont les exemples et additions sont extraits. Le titre 
complet dea documents utilises figure a la derniere page du present document. 

COllDe la deuxieme Consultation sur l'industrie des machines agricoles 
l'avait rec011111&nde, il a ate tenu compte lors de l'etablissement du present 
document de la documentation exa:.ninee par la deuxieme Consultation, des avis 
exprimes a son sujet, des documents pertinents d'origine national• ou 
international•, des vues exprimees par les participants a la Consultation et 
par d'autres parties interesseos, ainsi que de l'experience acquise par le 
Secretariat i l'occaJion des travaux consacres aux arra~gements contractuels. 
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LE PRESENT CONTRAT est E-&s se ENTU 
Cnom ou raison s~ciale et adresse>. ci-apres denoume "l'acheteur" et 
Cnom ou raison sociale et adresse), ci-apres denoume "le fournisseur" 

CONSIDgaANT : 

1. Que l'acheteur desire entreprendre, a titre d'activite COllll'llerciale, la 
distribution de pieces de rechangc destinees aux machines agricoles et 
l'entretien et la reparation de ce~ machines; 

2. Que le fournisseur a. pendant un nombre considerable d annees. exerce les 
activites de fabrication et de distribution de pieces detaches pour machines 
agricoles et d'entretien et de reparation de ces machines, et 

a) Qu'il possede une masse de connaissances precieuses de nature 
specialisee relatives aux methodes et techniques d'exploitation et 
de gestion des activites de distribution de pieees de rechange pour 
machines agricoles et d'entretien et de reparation de ces machines 
et qu'il continue a acquerir des informations. qualifications, 
competences et connaissances specialisees, inter~ssant la 
distribution de pieces de rechange et l'entretien et la reparation 
de mach:.nes agricoles; 

b) Qu'il a acquis des connaissances, competences et qualifications 
substantielles en matiere de gestion et ~xploitation efficaces et 
judicieuses d'une entreprise de distribution d~ pieces de rechange 
et d'entretien et de reparation de machines agricoles, en ce ~ui 
concerne • en particulier, les methodes les plus efficaces ' 
employer pour constituer et developper une telle entreprise. 

c) Qu'il a acquis des competences specialisees en matiere de formation 
de personnel a la gestion et a l'exploitation d'une telle entreprise. 

3. Que l'acheteur souhaite acquerir des pieces de rechange de machines 
agricoles aupres du fournisseur et acquerir et e:ploiter l'ensemble des 
connaissances techniques, competences specialisees, informations et des 
qualifications que le fournisseur detient et detiendra a l'avenir dans le 
domaine de la gestion et l'exploitation d'une entreprise de distribution de 
pieces ~e recb•nge et d'entretien et de reparation de machines agricoles. 

4. Que le fournisaeur est conscient que !'acheteur dispose danl son pays 
d'une tradition en matiere d'industrie, de comnerce et d'affaires qui le cede 
a celle qui se trouve a sa disposition dans son propre pays et que l'execution 
ciu present contrat vise a contribuer et a apporter un appui au developpement 
industrial, c011Dercial et econcmique du pays de l 0 acheteur. 

LES PRESENTES FAISANT FOI qu'il a ete convenu declarer d'un co1111un accord 
entre les parties ce qui suit : 

.. 



INTITUU:S 

OU'lNlTIONS R 

EXEHPU: I 

1.1. Aux fins du prfaent contrat, lea 
expressions auivantea ont les significations 
indiqufes ci-deasoua : 

- "enae•blea et sous-ensembles" - 416menta de 
produits qui sout fabriqufa par le fournisaeur 
ou, dans le cas des pi6ces homologu6es, pour 
son coiapte, et qui aont livrfa aous forme 
assewbl6e et prfsent6s sous une r6ffrence 
unique dans le catalogue du fournisseur; 

- "pi~ces homoll't1.ufes" - pi~ces de rechange, 
ensembles et sous-ensembles fabriqufs par une 
personne autre que le fournisaeur pour le 
compte de ce dernier et destin6a A ftre 
distribufs par ce d~rnier et qui f igurent dans 
le catalogue du fourniaseur; 

- "conformitf" - prfsence dans lea pi~ces de 
rechange de toutes lea propri6tfs stipul6es 
dans le contrat en ce qui concerne la qualit6, 
l'aptitude A l'eaaploi, la valeur marchande et 
les spfcifications; 

- "contrat" - le pr6sent accord, les ann•xes et 
tous les documents qui y sont joints ou ~ui y 
sont mentionn6s; 

- "produita" - le mat6riel, les machines, les 
accesaoirea et autres appareils qui se trouvent 
dans le pays de l'acheteur et dans lesquels 
sont incorporis ou utilisis les pi~ces de 
rechange; 

- "pi~cea de rechange" - lea parties, 
ensembles, sous-ensembles et pi~ces homolo~uies 
du matfriel, dea machines, des accessoire~ et 
autres appareils figurant actuellement dans le 
catalogue du fournisseur et fabriqu6~ par ce 

EXEHl'LE 11 EXEHPLE 111 AOOl'l'lONS SOUHL:I-: 

1-:x. I 
IO/WG.400/:t 
+ AOll/1-Alill/Wll 

·-
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OPERATlON 
PIUNt:lPALI:: N 

EXEHi'Ll:. l 

t..::'."Ologufes, distribufea par lui, ainsi que 
toutes lea autres parties qui pourraient itre 
fabriqufea par le fournisseur l l'avenir ou, 
en ce qui concerne lea pi~ce.i homologuees, 
d1stribueea par lui pendant la dur6e du 
contrat; 

- "sp6cification1" - lea nor111es et perfor
mance• concernant lea pi~ces de rechange 1p6-
c if i6e1 l l'annexe •••• Cette expression 
a'entend auaai des descriptions des pi~ces de 
rechange, de leurs caract6ristiques, de leurs 
proprietes et de leur aptitude l l'emploi 
Jonn6es par le fournisseur. 

2.1. Soua r6serve des termes du pr6sent 
contrat, le fournisseur vendra et livrera l 
l'acheteur, l la demandc de ce dernier, lea 
pi~ces de rechange faiaant l'objet du contrat 
et donnera l l'acheteur les conaeils 
•fecifies ci-deaaou~ moyennant paiement par 
l acheteur du prix d 1 achat deaditea pi~cea de 
rechange en vigueur, conformement au pr6aent 
contrat, l un moment determin6 (le caa 
echeant ajouter ~ ••• et moyennant l'enga
&ement c~-apr~s pria par l'acheteur). 

• 

l::Xl::HPLE 11 

2. Sous r6aerve des termes 
du present contrat, le 
fourniaaeur vendra et 
livrera l l'acheteur, 
l la demande de ce dernier, 
lea pi~ces de rechange 
faiaant l'objet du present 
contrat et fournira h 
l'acheteur une assistance 
technique pour mettre 
l'acheteur et sea agents 
en meaure de monter, 
d'adapter et de reparer 
lea produita et lea pi~cea 
de rechange, moyennant 
paiement par l'acheteur 
du prix d'achat deaditea 
pi~cea de rechange, en 
vigueur, conformement au 
present contrat, l un 
moment determine (le caa 
echeant, ajouter ~ ••• et 
moyennant l'engagement ci
apr~a pria par l 1 acheteur) • 

EXEHPLE Ill Al>U l 'f IONS souttn: 

F.x, 11 2 
lU/WG.400n 

·~ 
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t:NTRH t:N 
Vlt;Ut:UR R 

OllLl~A"l'lONS 

i'IU:LlHlNAIRES 
R 

EXt:Hi'l.1' l 

l.l. Le pr6aent ccntrat entr~ra en vigueur d~a 
l'appoaition dea aignaturea par lea partiea ou 
ai cellea-ci le aignent s6par6ment, d~s l'appo
sition de la signature de la partie qui le signe 
en dernier. 

4.1. Dans un d6lai de ••• jours/semaines l 
compeer de l'entr6e en vigueur du contrat, le 
fourniaseur 6tudiera le pare de produits ~t le 
stock de pi~cea de rechange exiataut dana le 
paya de l'acheteur et d6terwinera le type et la 
quantit6 de pi~ce• de rechange que l'acheteur 
devra d6tenir pour con~tituer le stock consid6r6 
cOllllllC n6ceasaire selon lea r~gles de bonne 
pratique appliqu6ea dans la distribution de 
pi~c~s de rechange, eu 6gard aux produi:s 
exiatant dana le paya de l 1 acheteur, au ca~net 
de coaaande de produits dont le fournisseur a 
connaiasance, au atock de pi~cea de rechange 
existant dana le pays de l'acheteur et au 
d6lai d'ex6cution des commandes de pi~ces de 
rechange. 

t:XEHPl.t: II EXEHPl.E Ill 

4.1. Dans un dflai 
de ••• jours/semaines 
l compter de l'en
trAe ~n vigueur du 
contrnt, le fourn<s-
1eur recoll'lllandera 
l l'acheteur, par 
6crit, la quantitf 
et le type dea 
pi~ce1 de rechange 
qui, de l'avi1 du 
fourni1seur, 
doivent ltre d6te
nuea par l'achet~ur 
pour conatituer u~ 
1~ock qui, aelon 
lea r~gle1 de bonne 
pratique appliqu6e1 
dan1 la di1tribu
tion de1 pi~ce1 de 
rechange 1erait 
con1id6r6 co111111e n6-
ce1saire eu 6gard 
au pare de produit1 
et au stock df' 
pi~cea de rechange 
exi1tant dan1 le 
pays de l'ach~teur. 

AllDlTlONS SOURt:E 

Ex. I 4.1 
ID/WG,/t00/2 

Ei<. l II 4. I 
Japon 
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4.2. Dana un dElai de ••• joura/aema)nea 1 
cumpter de l 1 entr6e en vigueur du contrat, 
le fourniaseur : 

a) iivrera l l'acheteur, conform6ment aux 
dispositions ci-deaaoua, lea pitcea de 
rechange nEce•aairea pour constituer le 
stock v1a6 au paragraphe 4.1; 

b) fournira l 1 1 acheteu1 des conseila et 
des informations pour permettre i ce 
dernier d 1 6valuer le volume dudit stock 
et sea besoins futura. 

t:Xt:Hl'Lt: 11 

4.2. Dana un JElai de ••• 
joura/aemaines l compter 
de l'entr6e en vigueur du 
contrat, le ~ournisaeur : 

a) livrera l l'acheteur, 
conform6ment aux disposi
tions ci-desaous, lee pit
ces de rechange n6cessaires 
pour constituer le stock 
vis6 au paragrsphe 4.1; 

b) parall~lement, dana 
un d6lsi de ••• jours/ 
aemaines l compter de 
ladite liv•aiaon des 
pitces de rechange, 
enverra l sea propres 
fra is dan11 · . pa)' de 
l'acheteur •personnel 
qualifi6 ap6cifi6 l 
l'annexe •.• du contrat 
qui passera, aux trais du 
fournisseur, une p6riode de 

t:Xt:Hl'Lt: 111 

4.2, Dta r6ception 
de la premi~re com
mande de l'acheteur, 
le fournisseur li
vr-ra, avec toute la 
diligence raiaonnable, 
lea pi~ces de rechangP 
ainai co11111and6e1 par 
l'acheteur et four
nira en outre l 
l'acheteur des avis 
et informatior1s 
devant permettre l 
ce dernier d'6va-
luer sea besoina 
1uppl6mentaire11 ou 
futura. 

ADDITIONS SOU KC~; 

t:11. 1+11 4.'J 
ID/WG, 400/ 'J 

t:x, Ill 4.'J 
YDt: CLl, Ltd,, 
Japon 

~-
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4.3. Le fourniaaeur colllllluniquera, dana un 
delai de ••• jour•lsemainea l CL~pter de 
l'entree en vigueur du contrat l l'acheteur 
la documentation tfoumeree l l 'appendice du 
cont rat. 

4.4. Au cours d'une periode de •••• mois l 
ii comptei- de la ••ate de livraison dea 
pi~ces de recbange viaees au paragraphe 4.2, 
l'acheteur aura le droit de faire reprendre 
par le fournisaeur tout ou partie des pi~cea 
de rechange qu'il n'aura pas utiliaeea, 
venduea ou endommageea l cette date et le 
fourniaaeur acceptera cette i-epriae en 
veraant ou en creditant l l'acbeteur le prix 
des pi~ces de rechange renvoyeea, 

t:Xt:Hl'Lt: 11 

••• semainea/moia dana l 1 en
trepriae de l'acheteur pour 
initier l 1 acbeteur et aea 
agents aux competences 
nece5aairea pour la geation 
et l'exploitation des acti
vitea d'entretien et de re
paration dea produita et ~e 
vente, de promotion et Ut 

montage dea pi~cea de 
rechange. 

4.4. Au coura d'une 
periode de ••• moia 
l compter de la date 
de livraiaon des pi~cea 
de rechange viaeea au 
paragraphe 4.2, l 1 ache
teur aura le droit de 
faire reprendre par le 
fourniaaeur t~ut ou 
~~rtie des pi~cea de 
rech~nge qu'il n 1 aura paa 
vendues, utiliaeea ou 
endo111111ageea ii cette date 
et le fourniaaeur acceptera 
ces pi~cea de rechange et 
les paiera sur la base du 
prix d' aci.at ~.~tal deaditea 
pi~cea de rechange reprises 
majore dea fraia et depensea 
supporteea a leur egard par 
l'acheteur. 

t:XEHPLE Ill ADDITIONS SOUICCE 

Ex. I+II 4.J 
11>/WC.:. !+00/ 2 

,,. 
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5.l. Outre lea pi~cea de rechange qu'il aura 
livr6ea conform6ment l la clause 4, le 
fourniaaeur livrera l l'acheteur lea pi~ce~ 
de rechang! coamaand6e1 par ce dernier au cour1 
d'une piri ·de de ••• annies (ci-apr~s dfnomnu!e 
la "durie c.1 contrat") l compter de l'entrie 
en vigueur uu contrat. 

S.2 a) Le fourni11eur n'abandonnera pendant 
la durie du contrat la livraiaon d'aucune des 
pi~ce1 de rechange figurant dans ion catalogue 
l la date de la 1ignature du contrat par l'a
chet~~·• l moins qu'il remplace ladite pi~ce 
dP. rechange par une autre re111pli11ant de1 
functions identique• et ripondant aux spici· 
fications indiquie1 l l'annexe •• du contrat.; 

b) Au ca1 ou le fournisseur fabriquerait 
ou di1tribuerait, ~endant la durie du contrat, 
de& pi~ce1 de rechange venant compliter ou 
reapla~er lei pi~ces de rechange qui figurent 
dans son catalogue l la date de la signature 
du contrat par l'acheteur, le fourni11eur 
informer• iaaidiatement l'acheteur de la 
co.aerciali1ation des pi~ces de rechange 
nouvelle& ou de sub1titution; 

c) Les dispositions du contrat relatives 
aux prix des pi~ces de rechange s'a~pliqueront 
aux pi~ces de rechaP6e nouvelle& ou de 
1ubstitution. 

5.3. Le fournisseur coa11uniquera l sea propres 
fra1s l l'acheteur une li1te ditaillie des 
pi~ces de rechange mont6es dans tout produit 
qu'il fabrique et exporte vers le pays de 
l'acheteur et apportera l l acheteur son 
concours pour la constitution du stock 

t:Xt:MPLL' I I t:Xt:HPLE Ill AUlHTlONS SOUR<:~: 

Ex, I 5 
11.1/WG, 400/ 2 
+ PayrB111 

.,. 
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COHHANUES F 

t'.HllALLAl:t:S R 

EXEHi'LE l 

neceaaaire en ce qui concerne chaque nouveau 
type de produit que le fourniaaeur fabrique 
et exporte vera le pays de l'acheteur. 

~.4. Le fournisseur fera beneficier a 
l'acheteur du atatut du client le plus 
tavorise. 

6. Normaleaumt, 1 1 ar'.1eteur passer a 11es 
commandes par lettre recoD1U1andee adressee 
au fournisseur. Si l'acheteur 11ouhaite 
qu'une pi~ce de rechange lui soit livree 
d'urgence, il utilisera le moyen le plus 
rapide dont il dispose pour en informer 
le fourni1111eur et confirmera cette commande 
par lettre rec011111andee. Le fourni1111eur 
&'engage A apporter A l'acheteur toute 
assistance possible pour faire en sorte q~e 
les pi~ces de rechange dont ce dernier a un 
besoin pressant soient livreea d 1 urgence. 

7.1. Les references aux prix des pi~ces de 
rechange contenues dans ce contrat 
comprennent l'emballage desdites pi~ces 
de rechange conformement A la presente 
clause. 

EXEHPLE 11 

7.1. Le fourni1111eur emballe 
les pi~ces de rechsnge 
conformement A sea 
conditions generales de 
~ente. Le cout de tout 
emballage supplementaire 
necesaaire aera aupporte 
par l'acheteur. Le prix 
d 1 achat des pi~cea de 
rechange vise Jans ce 
contrat comprend seulement 
l'emballage indique dans 
les conditions generales 
de vente du fournisveur, 

EXEHPLE 111 ADDl1'1UNS SOURI.:~: 

Ex. I b 
W/WG.400/2 

Ex. l 1 
W/WG. 400/ 2 

Ex. l l 1 
YUE f.:o, Ltd., 
Japan 
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1.~. Lea conditions 
auxquelle11 <ie"ra satis
faire l'emballage des 
pil!ces de rechange seront 
arr~tees conjointemeot par 
le fournisseur et 
l'acheteur. 

7.2. Le fournisseur emballera les pil!ces de 
recha"ge de la mani~re necessaire pour eviter 
les deteriorat1o"s e" cours de tra"sport vers 
l~ur destination finale. L'emballage doit ~tre 
suff1sant pour resister, S<o"S lin11tes, aux 
manipulations brutales, h l'exposition h des 
temperatures extr~mes, au sel et aux precipi
Lations, A l'e"treposag~ en plein air en cours 
de transport et A l'eventuel entreposage 
prolonge d. • pi~c~s de rechange dans le port de 
debarquement. 

7.1. 11 faut ut.liser les croquis d'usa~e 
accompagnes d'un avertissement redige dans la 
langue de l 1 achl!teur pour lea marque& 
apposees A l'interieur et A l'exterieur des 
emballages et !es i"atructions eventuelles 
con~ernant la manipulation des pil!ces de 
rechauge emballees. 

7.4. Le four"iss~ur sera responsable de tout 
docooi.tge cause aux pil!ces de rechange par un 
defaut materiel ou de conc~ption des embal
lages, marques ou inau·uc t ions. 

7.l. Les instructions 
eventuelle& concernant 
les precautions A prendre 
en maniant lea pi~ces de 
rechange embal1ee11 et lea 
marques apposees A l'inte
rieur et A l'exterieur des 
emballages seront redigeea 
dans une langue 
internationale. 

7.4. Une fois determinee 
l'origine de tout dommage 
qu'uu defaut matlriel ou 
~e conception des effibal
lagea, marques ou 
instructions a pu causer 
aux pil!ces de re change, lea 
parties e"gageront des nego
ciatio"s pour 1!gler la 
reclamation de l'acheteur 
tondee sur ce dommage. 

l::X~:Ml'La,; 111 Alllll'l'IONS so111<n. 
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8.1. Le fournisseur veillera A ce que chaque 
lot d'une telle piece de ~echange soit accom
pagne d'un exemplaire gratuit du manuel de 
presentation et d'instructions necessaires 
pour le montage et la mise en service 
desdites pieces de rechange et, le cas 
echeant, d'un exemplaire de la fiche 
technique relative auxdites pieces de 
rechange, etablis dans la langue de 
l'acheteur (ou en •••••••• ). 

8.2. Le fournisseur livrera aussi gratuitement 
avec chaque lot d'une piece de rechange 
quelconque l'outillage d'accompagnement 
contenant les outils necessaires pour le 
montage, la mise en service, l'entretien et 
les reparations de chaque categorie de piece 
de rechange que l'acheteur n'est pas 
normalement cense posseder. 

8.3. Le fournisseur fera parvenir A l'acheteur 
les Jocuments indiques A l'annexe du 
contrat A des intervalles. 

9.1. Des r~ception des conuuandes passees par 
l'acheteur, le fournisseur expediera avec la 
diligence et l'efficacite voulues, les pieces 
de rechange commandees par l'acheteur. 

9.2. Les pieces de rechange seront livrees 
FOB, CAF, etc., selon qu'en conviendront les 
parties Je temps A autre et le fournisseur 
co111111uniquera a l'acheteur en temps voulu les 
quantites des pieces de rechange ~ livrer, les 
Jimensions et le poids des pil!ces de rechan11.e 
emballees, le mode de transport envisage et 
toutes precisions supplewentaires. 

t:Xt:Hl'Lt: 11 t:Xt:Hl'l.t: I 11 AOIHTIONS SOUi< Ct; 
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9.). Les dispositions relatives au transport, 
au paiement des frais de transport, a ls 
11vraison, a l'assucance et au transfert des 
risques, dffinies dans les lNCONTEltHS s'appli
querunt a cette clause. 

9.4. Si le fournisseur est tenu d'effectuer 
la livra1sun a des conditions qui ne sont 
pas dffinie» dans les lNCONTEltHS, il suppur
tera toute d6pe~se aftfrente au transport, 
a l'entreposage et a l'assurance j~squ'a la 
livraison. 

EXEMl'LE 11 

9.3. Le fournisseur 
pourvoira au transport 
des pi~ce1 de rechange 
de son usine jusqu'a 
la livraison des 
produit1 et supporters 
tous l~s traia 
corre1pondants. 

9.4. Le fournisseur fera 
a1surer lee pi~cea de 
rechange juaqu'au point 
de livrai1on auppo1fe, 
paier lee prime• d'a11u
rance correapondantes et 
d6signera le cas fchfant 
l'acheteur coimne bfnf
ficiaire de la police 
d'assurance. Les pi~~es 
de rechange seront assu
rfes dan1 une monnaie 
lib1eme~t convertible 
contre lea pertes ou 
dummages af ffrents a 19 
fabrication, a l'acqui
sition, au transport, a 
l'entreposage et a. la 
livraison. L'assurance 
couvrira un montant fgal 
a 110 % de la valeur CAY 
des pi~ccs de rechange 
d'entr~pat a entrep6t aur 
la base d'une clause "tous 
risquea" comprenant les 
risques de guerre et les 
risques de gr~ve. 

EXEHl'LE 111 AOIHTlONS SOU KC~; 
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9.5. Les pi~cea de rechange ne aont reputeea 
livreea que lorsque toute la documentatior. 
neceaaaire qui lea concerne et leur transport 
a ete re~ue par l'acheteur. Au cas o~ lea 
pi~ces de rechange arriveraient l leur 
destination finale avant que laditc documen
tation ait ete re~ue par l'acheteur, le 
fournisaeur sera reaponsable de tout 
prejudice qui pourrail en resulter. 

10.l. Normalement, lea pi~ces de rechange 
seront livreea par le fourniaaeur dans un 
delai de ••• jours/semaines l compter de la 
reception de la coaunande de l 'acr.eteur. l>ans 
le cas de co11m1andes d'urgence, lea pi~ces de 
rechange seront livrees dans un delai de 
••• jours/semaines l co111pter de la reception 
de la co1111Uunication de l'acheteur nutitiant 
la co111111ande. 

lU.2. Si le fournisaeur ne livre pas les 
pi~ccs Je rechange Jan"' le Jelai prevu, ii 
h;i est acconle une proro1:ation du delai de 
! ivi-aiiwn Je ••• juui->l. 

t:Xt:l'IPLE I 1 

9.5. Lea pi~cea de rechange 
aeront reputees livreea d~s 
leur arrivee l l'adrease 
de l'acheteur specifiee l 
l'annexe ,, du contrat, l 
condition que l'ach~teur 

aura re~u toute la docu
mentation necessaire qui 
lea concerne et leur trans
port. Au caa ou les pi~cea 
de rechange arriveraient l 
leur destination finale 
ovant que ladite documen
tation ait ete re~ue par 
1 1 acheteur, le fournisseur 
sera responsable de tout 
prejudice qui,pourrait en 
resulter. 

9.6. Le fournisseur suppor
tera les risqu~s afferents 
aux pieces de ~echange 
jusqu'l ce que la livraison 
de ces dernieres ait ece 
achevee. 

t:Xfo:l'IPLE 11 I Alll.llTlONS SOllKCt: 
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10.J. Si le fourniaaeur ne livre paa les 
pieces de rechange dans le delai initiale
•ent fixe ou proroge conform6ment aux dispo
sitions du paragraphe 2 de la preaente 
clause, l'acheteur a le droit de demander, 
apres notificaL1on adressee au fourniaaeur 
en temps utile, une reduction du prix porte 
au contrat, A moina que l'on puiaae raiaon
nablement deduire dea circonatances de 
l'espece qu'il n'a pas aub1 de prejudice. 
Cette reduction sera fgale A ••• %du prix 
porte au contrat -:lea pieces de rechange qui, 
par suite du retard de livraiaon, ne peuvent 
ftre utiliaees co111111e il etait prevu. Elle 
eat calcule~ pour chaque aemaine entiere de 
retard A compter de la date de livraiaon, 
aana pouvoir exceder un maximum de ••• %de la 
valeur ausvisee. 

10.4. Cette rfduction eat r6glee lors des 
paiements a effectuer par l'acheteur a partir 
de la livraiaon. Sous reserve des disposi
tions du paragraphe 5 de la pr6sente clause, 
cette reduction de prix exclut tout autre 
dedo111111agement prevu en raison du de~aut de 
livraiaon par le fournisseur co111D1e il a ete 
indique plus haut. 

10.5. Si telle partie des pieces de rechange 
pour laque lle l. acheteur a eu droi t a la 
reduction maximum definie au paragraphe l de 
la preaente clause ou pour laquelle il aurait 
eu droit a cette reduction s'il avait adresse 
au fournisseur la notification prevue au 
susdit paragraphe, n'est toujours pas livree, 
l'acheteur peut, en adressant au fournisseur 
une notification ecrite, exiger la livraison 
en tixant un dernier delai, compte tenu equi
tablement de l'importance du retard deja 

EXl::Hl'LI:: II 

10.3. Si le fourniaaeur 
n'effectue pas la livraiaon 
dana ce delai de grlce, le 
retard dans l'execution de 
sea obligations en mati~re 
de livraison exposer• le 
fourniaaeur aux sanction• 
suivantea ; 

- imposition de dommage~
intedu; 

- resiliation du contrat 
pour defaillance (le 
ca& echeant ajouter 
••• et miae en jeu de aa 
garantie de bonne 
execution). 

EXEHl'LI:: 111 Al.IL> I 1' IONS SOIJKct: 
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aurvenu. Si, pour quelque cauae que ce soit, 
\e fourniaeeur reste eu defaut de faire tout 
ce qui inco•be pour que la livraiaon ait 
lieu, l'acheteur a le droit, par aimple 
lettre •iaaive de ae d6gager du contrat en ce 
qui concerne la partie des pi~cee de 
rechange, qui u'a pas 6te livde. 

10.&. S'6tant ainai degage du contrat, 
l'acheteur a le droit de recevo&r du 
fourrisaeur r6paration du pr6judice que 
cette inexecution lui a cauee, l concurrence 
du prix d'achat pay6 et de• d6pensea engag6es 
au titre de la partie dee pi~cee de rechange 
qui, par suite de la d6faillance du 
fouruieaeur, n'a pu @tre utiliaee co111De il 
etait prevu. 

11.1. Si la livraiaon est retardee par un acte 
ou une omieeion de l'acheteur et m@me si la 
cau•e du retard eurvient apr~s l'expiration 
du delai contractuel, il est accord6, eoue 
reserve des dispoeitions du patagraphe 3 de 
la clauee 10, une prorogation du dflai de 
livraison qui tient compte equitablement de 
toutes lee circonstancea. 

11.2. Si l'acheteur ne prend pas livraison l 
la date resultant du contrat, il est 
neanmoins tenu de ne pa• retarder l'echeance 
normalement prevue pour lee paiement• lies l 
la livraieon. Le fournieseur pourvoit au 
magasinage des pi~cea de 1echange aux fraia 
et aux riequee et perils de l'acheteur, etant 
entendu que e'il eat en mesure de conserver 
le~ pi~cea de rechange dana see locaux sans 
inconvenient pour eon exploitation, les frais 
entrainea par magasinage ne sont pas factures 
~ l'acheteur. 

EXEHPLE 11 l::XEHPLE Ill AODlTlONS SOUR Ct.: 

Ex, I 11 
ECE/730 

,.... 
..... 



lNTll'ULl:;S 

CONTllOLE Dt: 
CONFOllMlTE 
APPAIU:NTE ll 

l:;XEHPLI' l 

11.3. Le fournisseur peut iu111ter l'acheteur 
par 6crit l prendre livra1son dans un d6lai 
equitable. Si l'acheteur ne s'ex6cute pas 
dana ce d6lai, le fourn~~aeur a le droit, par 
simple lettre missive, de ~e d6gager du 
conrrat en ce qui concerne la partie des 
pi~ces de rechange dont, par suite de cette 
defaillance, il n'a pas 6t6 pris livraiaon, 
et de recevui1 alora de l'acheteur reparation 
du prejudice que cette inexecution lui a 
~aus6, 1 concurrence du prix, d6termin6 sur 
la base du contrat, de cette partie des 
pi~ces de rechange. 

12.l. L'acheteur et, le caa echeant,un repre
sentant du fourniaaeur inspecteront chaque 
envoi de pi~ces de rechange 1 son arrivee au 
point de livraison pour v6rif ier le cuntenu 
de chaque envoi. Si un tel envui ne contient 
pas lee pi~ces de rechange coanandees par 
l'acheteur : 

a) l'acheteur pdiera le prix des pi~ces de 
rechange co1unu•"•!!cs et livrees ou, ai le 
paiement a d6jl ete fait, sera credite du 
•ontant par lequel la SOlllllle versee depasse 
le prix total des pi~ces de rechange 
co-•:'d6ea et livrees. 

b) lea dispuaitions de la clause 10 seront 
appliqu6es aux pi~ces de rechange commandeea 
mais non livrees. 

12.2. Dans un delai de ••• semaines/mois l 
compter de la date de livraison des pi~ce& 
de rechange, l'acheteur a le droit de refuser 
toute pi~ce de rechange non conforme au 
coutrat, saut s'il a'agit de pi~cea de 
rechange dont le d6faut a jete cause apr~s 

t::Xt.:HPLl 11 

12.2. La conformite aux dis
positions contractuelles des 
pi~ces de rechange sera 
contr6lee l l'occasion de 
la mise en service de chaque 
pi~ce. L'acheteur a le 

t.:Xt.:Hl'LE 111 AlllllTIONS sou1<n: 
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le transfert des risque& et 6tant entendu 
qu'avant que l'acheteur puisae exercer ce 
droit le vendeur a la possibilit6 de remfdier 
au dffaut l aes propres frais dans un dflai 
raisonnable. 

12.l. Le droit de refus de l'acheteur peut 
6galement porter sur lea pi~cea de rechange 
qui, bien qu'ayant 6t6 livrfes et acceptfea 
apr~s le dflai de refus prfvu, ne peuvent 
ltre convenablement utiliafea en l'abaence dea 
pi~ces de rechange visies au paragraphe 12.2. 

12.4. Le fourniaaeur a le droit de ae faire 
renvuyer lea marcl•andises refusfes l sea 
risqu~s et l sea f~ais. 

12.5. Les pi~cea de re~hange sont r6put6es 
dfiinitivement acceptfes si le dflai de refua 
prfvu dans cette clauae expire aana que 
l'acheteur exerce son droit l cet 6gard. 

ll.l. a) Les pi~cea de rechange aont venduea 
et livries l l'acheteur aux prix mentionn61 l 
l'annexe ••• du contrat, sous rfser\e des 
disposition• relatives l la rfvision dea prix 
qui y figurent. 

EXEHl'LE 11 

droit de r~fuaer toute 
pi~ce de rechange non 
conforme au contrat, sauf 
s'il s'agit de pi~ces de 
rechange dont le difaut a 
6t6 caus6 apr~a le transfert 
dea riaquea et 6tant entendu 
qu'avant que l'~cheteur 
puisse exercer ce droit le 
vendeur a la po11ibilit6 
d'inapecter leaditea pi~ces 
de rechange et de rem6dier 
l tout dffaut l 1e1 proprea 
fraia dans un d6lai 
raiaonnable. 

EXt:Hl'l.I!: J I l Al>IHTlONS SOUkCI·: 
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b) Toute piece de rechange introduite par le 
fournisseur pour remplacer une quelconque 
piece de rechange comprise dans la liste des 
pi~ces de rechange qui figure l l'annexe ••• 
du contrat est v~ndue et livr6e au prix de la 
pi~ce de rechange remplac6e, en vigueur l la 
date de son remplacement, sous r6serve des 
dispositions relatives l la r6viaion des prix 
pr6sent6es ci-deasous. 

c) Toute pi~ce de rechange nouvelle que le 
fournisseur introduit d'une maniere autre que 
celle pr6vue ci-dessus est vendue et livr6e 
au prix fix6 par le fournisseur au moment de 
son introduction et sous r6serve des 
dispositions relatives A la r6vision des prix 
pr6sent6es ci-dessoua. 

13.2. Le ler janvier de chaque ann6e, pendant 
la dur6e du contrat, le prix de toute piece 
de rechange pourra ftre augment6 conformement 
aux dispositions du paragraphe 3 de la pr6aente 
clause, 6tant entendu que le prix ainsi 
augment6 seta ferme et d6finitif pendant une 
p6riode de 12 moia. 

13.J. Aucune augmentation du ptix d'une pi~ce 
de rechange quelle qu'elle soit, conform6menC 
au paragraphe 13.2, ne poutra d6passer le 
pourcentage moyen d 1 augmentation pour l'ann6e 
consid6r6e de l'ensemble des ptix g6n6raux l 
l'exportation des produits, pi~ces de 
rechange, ensembles et sous-ensembles 
fabriqu6s par le fournisseur. 

13.4. Le prix d'une piece de rechange peut 
~tre r6duit l n'importe quel moment. 

EXEHl'LE 11 EXEHl'LE 111 AOi,,l'J'lUNS SUURC~: 
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13.~. Toute augmentat•on des prix des pi~ces 
de rechange que l'acheteur cons1d~re 
excessive doit @tre justifiee et reexaminee 
par le tournisseur. 

ll.~. Les pieces de rechange ·~ndues et 
liv~ees ii l'acheteur s.u. vendues et livrees 
aux prix en vigueur au moment ou la coavnande 
a ete pasaee. 

13.7. L'acheteur adroit ii la ristourne 
specifi •ii l'annexe ••• du contrat, 

14.l. L'acheteur paiera le prix des pieces 
de rechange vendues et livrees conformernent 
au contrat dans un delai de ••• jours ii 
compeer de la presentation d'une facture 
par le tournisseur. 

l!:XEHPLE 11 EXEHPLI!: Ill Al>DlTlONS 

13, Nonobstant tout ce 
qui 8 ete dit ci-desaua 
ii cet egard, le fourni
sseur a l'- droit d 1 Rug
menter l~• pi ix des 
pieces de rechange ai 
un changement violent 
de la conjoncture eco
nomique internationale 
ae produit, Un change
ment violent de la con
jonc ture economique in
ternationale n'est re
pute se produire que ai 
l 1 indice du coGt de la 
vie dans le pays de 
l 1 acheteur progresae, 
dans un d6lai de six 
mois, dans une 
proportion aup6rieure 
ii ... %. 
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14.2. Le fournisseur pr6sentera une facture a 
l'acheteur aeulement a la livraison des pilces 
de rechange. 

14.3, Les paiement• 1ont effectu6a par 
l'acheteur en ••• (monnaie) au moyen de 
••• (traite1, lettres de cr6dit, etc.). 

14.4. Aucun paiement li6 a l'ex6cution d'un 
engagement du fournisseur ne peut etre exig6 
avant l'ex6cution de cette obligation, sauf 
si la carence du fournisseur eat imputable a 
Un fait OU Aune omis&ion de l 1 acheteur, 

14.5. Si l'acheteur est en retard dans see 
paiements et s1 ce retard n'eet pas imputable 
a un fait OU a une omission du fournisseur, 
le fournisaeur peut exiger, bur notification 
6crite adresa6e en temps utile a l'acheteur, 
des int6rets moratoires au taux de ••• ~ par 
an pour chaque semaine ou partie de aemaine 
6coul6e aprls !'expiration d'un d6lai de 
)O joura a compter de 1'6ch6ance. 

t:Xt:Hl'Lt: 1 L 

14.2. Le fourniaaeur pr6-
aentera une facture a 
l'acheteur aeulement au 
moment ou lea pilce1 de 
rechange 1eront exp6di6e1 
de l'6tablie1ement du 
fournis1eur, 6tant entendu 
que le• paiements au titre 
1e ladite facture ne 
aeront due qu'au moment ou 
l'acheteur aura re~u tou1 
le• document• concernant 
lea pi~cea de rechange 
conaid6r6ea et leur 
transport, qui lui permet
tront d'en prendre 
livraiaon. 

14.5. Si l'acheteur est en 
retard nan& sea paiements et 
si ce retard n 1 eat pas 
imputable a un acte ou une 
omission du fourniaaeur, le 
fourniaaeur peut, aur noti
fication 6crite adre116e en 
temps utile a l'acheteur : 

t:XEHPLt: Ill AUUITIONS SOU ff Ct: 
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a) Suspendre l'ex6cution 
de sea propres obligations 
juaqu'au versement de 
l'arri6r6; 

b) Exiger des int6rlta 
moratoires au taux de ••• % 
pdr an pour chaque aemaine 
ou partie de semaine 6cou-
16e apr~s l'expiration d'un 
dflai de 30 j~urs l compter 
de 11 6ch6ance. 

l::Xl::Hl'LE 111 AUll!'1'lONS 

14. Les acomptes ver
s61 par l'acheteur 
aont l valoir sur le 
prix de la commande 
et ne constituent pas 
des arrhes dont 
l'abandon autorise
rait lea parties l se 
d6gager du contrat. 
Si ls livraison a 6t6 
eftectu6e avant le 
paiement du prix 
d'achat des pi~cea de 
rechange successive
ment livr6es, lea 
pi~ces de rechange 
livr6es et impay6es 
demeurent la propri6-
t6 du fourni~seur 
juaqu'l ce qu'ellea 
aient 6t6 payfes in
t6gralement, dans la 
mesure ou une tel!e 
solution est admise 
par la loi de l'ache
teur. Si cette loi 
n'admet pa11 la 
rfaerve de propri6t6, 

SOUR Cl:: 

Add. 
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15.l. Le fourni11eur d6clare que lea pi~cea 
de rechange l livrer l l'acheteur : 

a) 1ont neuve1, inutilia6ea, du mod~le le 
plus r6cent ou actuel et compreonent toutes 
lea amelioration• r6centea de la conception 
et des •ati~rea; 

b) ne 1ont entach6es d'aucun vice provenaot 
de la conception, de l'ex6cution ou des 
-ti~res ou d'un acte ou d'une omission du 
fourniaaeur qui peut ae manifeater au coura 
de l'utili~ation normale des produita fournia 
dans lea ccnjitiona exiatant dana le pays de 
l'acheteur; 

c) sont proprea aux usages auxquels servi
raient habituellement des pi~ces de rechange 
du ml!me type dans lea conditiond exiataot 
dana le pays de l'acheteur; 

t:Xt:HPLt: II t:Xt:HPLE ll l AUIH'l'IOHS 

le fouroi11eur jouit 
de tou1 autre1 droits 
1ur lei pi~ce1 de re
chaoge que cecce loi 
lui permet de 1e r6-
1erver. L'acheteur 
est teou d'apporter 
100 coocours au four
oi11eur 1i celui-ci 
eat ameo6 l preodre 
des me1ure1 de1tio6ea 
l prot6ger 100 droit 
de propri6t6 ou, l 
d6faut, tou1 autre1 
1roic1 1ur lei pi~ces 
L~ rechaog~. 

SOU KC~; 
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d) aont propre• l tout uaage •rEcial et 
adaptEea aux condition• qui ont EtE portEea 
expreaaEment ou tacitement l la connaiaaance 
du fourniaaeur par l'acheteur; 

e) poaaldent lea qualitE• dea pilcea de 
rechange que le fourniaaeur a prEaenteea l 
l'acheteur coame Echantillona ou modllea; 

f) poaaldent lea ~aractEriatiquea et lea 
qualit6a qui lea rendent proprea l l'uaage 
ou aux uaagea auxquela aerviraient norma
lement lea pilcea de rechange de ce type 
venduea et livrEea en vertu du contrat -~mme 

on peut raiaonnablement l'attendre compte 
tenu dee prix, dee dEaignationa et de toute 
.utre circonatance pertinente; 

g) ao11t conformea aux apEcifications; 

h) aont librea de tout droit ou prEtention 
d'un Ciera. 

15.2. a) Le fourniaaeur dEclare en outre que 
lea pilcea de rechange aont confor111ea aux 
nonaes et rlglementa dEcoulant des dispoai
tions lEgialatives et rEglementairea du paya 
de l'acheteur, qui aont en vigueur au moment 
ou un envoi de pilces de rechange aort de 
l'uaine du fourniaaeur. 

EXEHPLE 11 

15.2. Lea pilcea de re
rechange livrEea auccea
aivement en vertu du 
contrat aont conformea aux 
normea mentionnEea dana 
lea apEcificationa et, 
quand aucune norme appli
cabl~ n'eat mentionnEe, 

EXEHl'LE 111 AUDITIONS SC UKCI 

--·-·-

Ex. l l 5. I ") 
A/CONF.97/IK 

Ex. l 15. I I ) 
Con11on law 
("qualiti 
marchande") 

I' '. 

Ex. I l '). 1 I.!) 
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Ex. l 15. 1 h) 
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Ex. l 15.2 
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Ex. 11 15.2 
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INTITULES 

«.;ARANTlE N 

EXEHPLE I 

b) 11 appartient l l'acheteur d'infonaer le 
tourni1111.: •r de toute modification apportee 
auxdit11 reglement• et norme11 dee qu'elle 
intervient. 

16.l. Le fourni11eeur garantit que lea piece11 
de rechange l vendre et l livrer l l'acheteLr 
aont et demeureront conforme11 l la decla
ration de garantie pendant une periode de 
••• moia ("periode de ganmtie") l compter 
de la date de la premiere utilisation de 
chaque piece de rechange. 

16.2. L'acheteur avertit le fournisaeur aans 
delai de la premiere utilisation de chaque 
piece de rechange. 

EXEHPLE ll 

l la norme pertinente en 
vibueur dana le pay11 du 
fourniaaeur. Leaditea 
normea •~ront la v~raion 
la p~ua recente publiee 
par l'organiame compe
teuo;. i111111ediatement avant 
la date d'expedition des 
pieces de rechange. 

16.l. Le fourniaaeur ga
rantit que lea piecea de 
rechange l vendre et l li
~rer l l'achcteur aont et 
demeureront conformea l la 
declaration de garantie 
pendant une p6riode de 
•• , moia/ an.16e ii compter 
de la date de livraiaon 
de chaque piece de 
rechange. 

EXEHPLE Ill Alll>lTlONS 

16. Le~ pieces Je 
rechange repareea,les 
pieces de rechange 
livreea en gui• de 
remplacement et le11 
piece1 refaitea, en 
vertu de la preacntP 
clause, sont garan
ties dans lea mimes 
term~& et conditions 
que lea ~iecea de re
change d'origine et 
Pour une nouvelle pe
riode eg&le ii celle 
qui est prevue au pa
ra~raphe •. de cette 

SOURCt: 

Ex. l+l! 
16. 1+2 
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lNTlTULES EX1':HPLE l 

lb.3. Le fournisseur s'engage l rt•fdier l 
tout vice ou dffaut a conformitf contraire 
aux dfclarationa de garantie ci-desaus, qui 
se manifesterait au cours d~ la pfriode de 
garantie dans lea pi~~es de rechange. 

16.4. Pour pouvoir bfnff icier de cette 
garantie, l'acheteur doit aviser sans retard 
et par fcrit le fournisseur de tout vice qui 
s'est aanifestf. l>~s rfception de cet avis, le 
fourniaseur, s'il s'agit d'un vice au terme 
du prfsent article, devra l son choix 

a) rfparer sur place la pi~ce de rechange 
dfiectueuse; 

b) se faire renvoyer la pi~ce de rechange 
dffectueuse aux fins de rfparation; 

c) remplacer la pi~ce de rechange 
dffectueuse. 

EXEHPJ.E 11 EXEHPLE Ill Al>D lTlONS 

clause, Cette dispo
sition ne s'applique 
pas aux autres pi~ces 
de rechange dent la 
pfriode de garantie 
est prolongfe seule
ment d'une durfe 
fgale • celle pendant 
laquelle ces pi~ces 
de rechange ont ftf 
immobil iafes en 
raison d 'u.1 vice 
couvert par cette 
clause, 

SOURCE 

Ex, l 16, 3 ,4 
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lHTITULES EXEHPLE I 

16.5. Le fournisseur prend a sa charge 
l'eusemble des depenses et fraia decoulant 
de la mis~ eu jeu de cette garantie. 

16.6. ln sus des fraia et depenaea vises au 
paragraphe 5 de la preseute clause le four
niaseur verse ou credite l'acheteur, pour 
chaque piece de rechange defectueuae qui a 
ete montee ou adaptee en vue de l'utilisa
tion dans uu produit, une aolllDle de ••• 
destinee a couvrir lea fraia de demontage 
de la piece de rechange defectueuae du 
produit et de rcmontage ou de readaptation 
de la piece de rechange reparee OU fournie 
en remplacement. 

16.7. Si le fourniaaeur aiusi aviae ne 
remedie pas a tout vice OU detaut de 
conformite des pieces de rechange dana un 
delai raiaonnable, l'acheteur eat en droit 
de prendre aux risques et frais du fournisseur 
les meaures correctives neceasairea, sans 
prejudice de tout autre droit dont 

.. 

EXEHPLE 11 

16.5. Sauf stipulation 
contraire, l'acheteur prend 
a sa charge le coat et les 
risquea du transport des 
?ieces defectueuses ren
voyees au fourniaseur et 
des pi~ces de rechange 
fournies en remplacement 
des pieces de rechange ren
~oyeea entre l'endroit ou ae 
trouvent lea pieces de 
rechange et celui ou il doit 
@tre pria livraison des 
pieces de rechange en vertu 
du contrat. 

16.6. En sus des frais et de
penses vises au paragraphe 5 
de la preaente clause le 
fournisseur remboursera l 
l'acheteur ai la piece de 
rechange defectueuse a ete 
montee ou adaptee en vue de 
l'utilisation dans un pro
duit, les depenaes et frais 
relatifs au demontage de la 
piece de rechange defectueuse 
et au remontage ou l la 
readaptation de la piece de 
rechange repa1ee ou fournie 
en remplacement. 

EXEHPLE 111 Al>Ll l TlONS SOURCl': 

l-:x.l 16.7 et Ii 
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lHTlTUU:S UEHru: l 

l'acheteur peut ae pi·,valoir l l''gard du 
fourniaaeur en vertu du cuntrat. 

16.8. Ladite garantie ne porte que aur lea 
vices qui ae manifeatent en coura d 1 utili
aation nol"lllale. Elle ne a'applique paa aux 
vicea dont la cause eat poat,rieure au 
tranafert dea riaquea et, nota111111ent, dana lea 
caa de mauvaia entretien par l'acheteur, de 
modifications aana l'accord 'crit du fournia
aeur, de r6parationa Galencontreuaea 
effectu6es par l'acheteur aauf si ces r'para
tiona ont 6t6 effectu6ea par l'acheteur en 
vertu de la pr6aente clauae, 

16.9. La garantie donn6e conform6Gent aux 
diapoaitions ci-deaaua ne doit paa ltre 
interpr6t6e coa1111e liGitant dana le teGpa et 
dana leur port6e lea recoura poaaiblea de 
l'acheteur contre tout Ganquement l la d6cla
ration de garantie donn6e par le fourniaaeur. 
Le fourniaaeur reate notamment reaponaable de 
tout vice du produit ou d'une de cea pi•cea 

EXEMPLE 11 

16.9 Le fourniaaeur eat rea
ponsable, conforG6Gent aux 
diapoaitioo1 du contrat, de 
tout d6faut de conformit6 
au Goment du transfert des 
riaque1 l l'acheteur mime 
ai ce d6faut de conformit6 
se manifeate aeul apr•1 ce 

EXEHPLE 111 

16,9, Si un vice cach6 
de conception, de fa
brication, de mati•rea 
d'exfcution ou de mon
tage dea pi•cea de re
change ou de l'une 
d'ellea ae manifeate, 
l'acheteur peut l tout 

AlllH TlONS 

16,8, L'acheteur a le 
droit asn1 pr6judice 
de tout recoura pour 
contravention au 
contrat et 1ur d6non
c iat ion 6crite du 
vice adrea16e au 
fourniaaeur de 1e df
gager du contrat en 
tout ou en partie ai 
le fourniaaeur ne 
1'acquitte paa de aea 
obligations en ma
ti•re de garantie 
pr6vuea dana le 
contrat et ne rem6die 
paa l ce vice dan1 un 
dUai de ••• joura 
l compeer de la r6-
ception de la notifi
cation 6manant de 
l'acheteur, 

SOURCt: 

Add, 16 
ADB/l-ADB/Wll 

Ex, I 16.9 
Common law 
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lNTlTULES EXEHPU: I 

qui fer•it perdre l ce produit ou l cette 
pi•ce •• v•~eur ••rchande et qui ne aerait 
p•• perceptible l un examen r•iaonnable. 

EXEHPLt: 11 

tranafert. Le fourniaaeur 
eat auaai reaponaable de 
tout d6faut de conformit6 
qui aurvient apr•• le 
moment indiqu6 dana la 
phase pr6c6dente et qui 
eat imputable l l 1 inex6-
cution de l'une quelconque 
de 1ea obligation•, y 
compria l un manquement l 
une garantie que pendant 
une certaine p6riode lea 
pi•cea de rechange 
reateront propre• l leur 
usage normal ou l l'uaage 
ap!ci•l atipul6 par 
l 1 acheteur et/ou lea 
pi•cea de rechange 
conaerveront dea 
qualit6a ou des 
caract6riatiquea 
1p1kifi6ea. 

EXEHPLE Ill 

moment, avant ou aprta 
\'expiration de la p6-
riode de garantie, 
mettre le fourniaaeur 
en demeure de rem6dier 
l 1e1 proprea frai1 au 
vice de1dite1 ou de 
ladite pi•ce1 de re
change aur place ou 
dana •• propre uaine. 
Si le fourniaaeur ne 
rem6die p•a l ce vice 
cach6 dana un d6lai de 
••• jour1 l compter de 
la r6ception de la no
tification correapon
dante de l 1 acheteur, 
ce dernier a le droit 
contrat en ce qui 
concerne cea pi•ce1 
de rechange d6fec
tueuaea et lea pi•cea 
de rechange dont l'u
tili1ation d6pend de 
cea pi•ce1 de rechan
ge d6fectueuaea et le 
fourniaaeur reprend 
dana ce ca1 leldites 
pi•cea de rechange au 
prix pay6 et rembour
ae en outre l l'ache
teur l'enaemble des 
d6penaea, fr•ia, 
droit1 et imp8t1 que 
celui-ci a ver161 au 
titre de cea pi•cea 
de rechange. Aux fin1 
du pr6aent contrat, 

ADD I TlOH S SllURCt: 
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lNTlTUU:S 

~Nt;A~~MENT DE 
L' At:m~:n:ull •· 

PRU~NTlONS 

D~ Tl~RS ll 

EXEHl'll I 

17.1. Pendant que le pr6aent contrat eat en 
vigueur ou, ai une partie du contrat n'eat 
pa• en vigueur conform6ment aux diapoaitiona 
du contrat, pendant qu'une partie demeure en 
vigueur, l'acheteur n'ach~tera l aucun autre 
fourniaaeur de• pi~cea de rechange, remplia
a•nt lea fonction• ou capable• de remplir lea 
fonction• que lea pi~cea de rechange 
propoa6ea par le fourniaaeur rempliaaent, 

18.1. Le f~urniaseur indemniae et garantit 
l'acheteur en ce qui concerne toute action de 
tierM l l'occasion dea droita de propri6t6 
industrielle er ernant lea pi~cea de 
rechange. 

EXEHPLE II EXEHPLE III 

l'expreaaion "vice 
cach611 dhigne tout 
d6faut de conception, 
de fabrication, de 
mati~re1, d 1 ex6cution 
ou de montage d'une 
pi~ce de rechange qui 
r6duit ou entrave la 
propri6t6 l l'uaage 
de cette pi~ce de 
rechange, en l'i1111110-
bili1ant ou en la 
rendant moin• effi
cace, et qui se mani
fe1te l pluaieur1 re
pri1e1 dan1 la ~•me 
pi~ce de rechange ou 
dana plu1ieur1 pi~cea 
de rechange du mime 
type. 

ADIHTIONS SOUR<.:t: 

1-.:x, I IH 
lll/WG,400/2 
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lNTlTULt:S 

Pt:ltMlS ET DROITS 
O'lHPORTATlON ET 
D't:XPORTATlON F 

l'ROPUETE DES 
00\:UHENl'S R 

HOOlFlCATlON DES 
l.:OHHANDES F 

EXEHl'Lt: l 

18.2. Le fourniaaeur indemniae et garantit 
l'acheteur en ce qui concerne toute action 
intentfe contre l'acheteur par un utiliaa
teur, par un tiera ou un ayant cauae de ceux
ci l l'occaaion d'un prfjudice caua6 par un 
vice cach6 d'une pi~ce de rechange quelle 
qu'elle aoit. 

19.1. Le fourniaaeur eat enti~rement reapon
aable de toua imp&ta et taxea, droita de 
timbre, droita de l\cencea et autrea pr61~
vementa impoafa l l'extfrieur du paya de l'a
cheteur. Le fourniaaeur aatiafait aux forma
litfa et ae procure lea autoriaationa nfcea
aairea pour }'exportation des pi~cea de 
rechange vera le paya de l'acheteur. 

19.2. L'acheteur eat enti~rement re1pon1able 
de toua iap6ta et taxea, droita de timbre et 
autrea prfl~vementa impoafa l l'intfrieur du 
paya de l'acheteur. L'acheteur aatiafait aux 
fonaalitfa et ae procure 1ea autoriaationa 
nfceaaairea pour l'importation dea pi~ces de 
rechange dana le paya de l'acheteur. 

20.l. Toua lea docwaents, desaina et autrea 
matfriela d'infor .. tion que le fournisseur 
coaaunique l l'acheteur en vertu du contrat 
deviendront la propri6t6 de l'acheteur. 

21.l. L'acheteur a le droit de modifier, sans 
avoir l supporter de frais supplementaires, 
toute collllllande paaafe, pour autant que le 
fournisaeur aoit avise de la modification 
avant qu'il n'expedie lea pi~ces de rechanKe 
initialeaient commandees. Si l'acheteur 
souhaite moditier une coPWande apr~s que lea 
marchandiaes co111111andees ont 6te expediees par 
le four11ia11e"r, il rembouraera l ce dernier 

EXEHPLE 11 EXEHPLE 111 ALILll'l'lUNS 

. .. 

SOU KC~: 
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lNTITULES 

TRANS•'ERT R 

NOTIFll.:ATIONS R 

RC:SlllATlON N 

EXEHi'LE l 

toua lea fraia et d6penaes aff6rents l la 
livraiaon dea pi~cea de rechange qu'il ne 
aouhaite plua et il renverra dea pi~ces de 
rechange non d6air6ea l aea fraia et risquea. 

22.l. Le fourniaaeur ne tranaf~rera pas en 
tout ou en partie aea obligations n6es du 
contrat, aauf avec le conaentement ecrit de 
l'acheteur. 

23.l. Lea notification• qui doivent Atre faitea 
en vertu du present contrat par une partie l 
l'autre le aeront par courrier postal ou par 
telegra11111e ou telex conf irmea par lettre aux 
adreasea apecifieea l cet effet l l'annexe 
du present contrat. La notification prendra 
effet l la date de la reception OU l &a date 
effective, ai cette date eat ulterieure. 

24.l. Resiliation pour defaillance du 
fourniaseur. L'acheteur a le droit, sans pre
judice des autres moyena dont il dispose en 
caa de contravention au cootrat mais sous 
reaerve des autrea termes du contrat, sur 
dfnonciation ecrite de la .iUaillance 
adreasee au fourniaaeur, de se degager du 
contrat en tout ou en partie : 

a) Si le fourniaseur ne livre pa• une ou 
l'enaemble dea pi~ces de rechange Jana le 
delai initialement convenu ou proroge par 
l'acheteur conformeaient aux dispositions de 
la clause 10; 

b) Si le fourniaaeur n'execute par une 
quelconque autre obli~ation contractuelle; ou 

EXEHPLE 11 

24.l. Reailiation pour de
faillance du fourniaseur. 
L1acheteur peut se degager 
du contrat en tout ~u en 
partie aur notification 
ecrite adresa6e au fournis
seur, si ce dernier n'effec
tue pas la livraiaon des 
pi~ces de rechange dana le 
delai initialement convenu 
ou proroge par l'acheteur 
conformement aux disposi
tions d~ lA clause 10. Cette 
resiliation s'cpplique, au 
choix de l'acheteur, aux 
pi~ces de rechange non 
encore livreea et aux pi~ces 
de rachange livrees qui ne 

. -
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Ex. l 2'l 
ADii/ I-Ai.iii/Wi\ 

l!x, I 23 
ADii/ l-Al.111/Wll 

Ex. l 24. I, 
2•3, 

Al.Ill/ l-Al.111/Wll 

Ex. 11 
ECE/~74 

24 

, ... 
0 



lHTlTULES EXEHl'LE l 

c) Si le fourniaaeur, dana l'un ou l'autre 
dea ca& ci-desaua, ne rem6die pas l aa 
d6fa1llance dan• un J6lai de trente joura 
(ou un d6lai plua long que l'acheteur peut 
lu1 accorder par fcrit) l compter de la 
rfception de la dfnonciation de d6faillance 
faanant de l' .. cheteur. 

Si l'acheteur ae d6gage du contrat en tout ou 
en partie conformfment aux diapoaition• du 
preaent paragraphe, il a le droit d'acquerir, 
l de• conditior ... et d'une mani~re qu'il Juge 
approprifea, de• pi~cea de rechange lnalogue1 
l cellea qui n'ont pa• 6te livr6e1 1 et le 
fourni11eur eat tenu de rembouraer l 
l'ach~teur le 1urcout fventuel de tellea 
pi~cea de rechange analogues. Toutefoia, 
le fourniaaeur continue l'exfcution du 
contrat dana la meaure ou ce dernier n'a 
pas 6t6 rhilif. 

24.2. Resiliation pour inaolvabilitf de 
l'acheteur 
L'acheteur a le droit, l tout moment, de de 
dfgager du contrat sur notification fcrite 
adreasfe au fournisseur et aa~• devoir l 
celui-ci de compensation ai le fourniaaeui· 
fait banqueroute ou devient autrement insol
vable etant entendu que cette rfailiation ne 
porte atteinte l aucun droit d 1 action ou 
moyen de recour& dont dispose ou diapoaera 
ultfrieurement l'acheteur, 

24.3. Reailiation par le fourniaseur 
Le fourniaaeur a le droit de ae d6gager du 
contrat, en tout ou en partie, sur notifica
tion ecrite adreaafe l l'acheteur, ai ce 
dernier ne prend pas livraiaon dea pi~cea de 
rechange dana un delai raiaonnable l compter 

EXEHPLE II 

peuvent pas ~tre conver.a
blement utili1ee1 en 
l'abaence de1 pi~cea de 
rechange non livree1. 
L'acheteur qui ae degage 
ainai du contrat a le 
droit d'obtenir le rembour
aement de toute• lea 1011m1ea 
veraeea au titre dea 
pi~cea de rechange non 
livreea ou inutiliaablea 
ainai que de toutea lea 
depenaea juatifieea qu'il 
a du engager en execution 
du contrat et de refuser lea 
marchandiaea livreea maia 
non utiliaablea. 

EXEHPLE Ill AlJIH 1' lON S SOURCt: 

24. Add.I Add, ' 24 
Reailiation par le ECE/5/4 
fourniaaeur 
Le fourn11aeur peut 
ae degager du contrat 
en tout ou en partie, 
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lNTlTULES EXEKPLI:: I 

du 11e>aent ou elle1 ont 6t6 mi1e1 l 1a 
di1po1ition. Cette r61iliation ne concerne 
que lea pi~ce1 de rechange dont l'acheteur ne 
prend pa• livraiaon. Le fourni11eur qui 1

1 e1t 
ain1i d6gag6 du contrat a le droit de recevoir 
de l'acheteur r6paration du pr6judice que 
cette inex6cution lui a caua6, l concurrence 
du prix, d6termin6 1ur la base du contrat, 
de1 pi~ce1 de rechange en cauae. 

EXEHPLE 11 EXEHPLE Ill 

.. 

ADDlTlONS 

1ur notification 4crite 
adre116e l l'acheteur, 
ai.ce dernier ne paye 
paa lei pi~ces de re
change ou une quelconque 
partie d 1 ellea dans le 
d6lai initialement con
venu ou prorog6 par le 
fourni11eur confurm6ment 
aux di1po1ition1 de la 
clau1e 14, le fournia
seur qui 1e d6gage ainai 
du contrat a le droit 
d 1 obtenir le rembourae
ment de 10111111e1 due1 au 
titre de1 pi~ce1 de re
change livr6e1 et dee 
d6pen1e1 ju1tifi6e1 
qu'il a dQ engager en 
ex6cution du contrat 

24. Add. ll 
R61iliation ~ar la 
aeule volont de 
1 1 acheteur. 

L'acheteur a le droit, 
aur notification 6crite 
adre116e au fourni11eur 
de 1e d6gager du contrat 
en tout ou en partie, l 
tout moment par sa seule 
volontA. L'avis de rAsi
liation doit sp6cifier 
que le cootrat est rAsi-
1 iA par la Aeule volont4 
de l'acheteur, la mesure 
dans laquelle ii e1t mis 
fin ~ l'ex6cutiun du 

SOUKCI-: 
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llt-:SlLlATlOH H 

i-'ORCE HAJEURE N 

EXEHJ'U: l 

25.l. La r6ailiation du contrat, pour quelque 
cauae que ce aoit. ne porte paa atteinte aux 
cr6ancea d6jl 6chuea entre lea parties. 

2b.l. Toutea circonatancea ind6pendantea de 
la volont6 dea partiea intervenant apr~• la 
concluaion du contrat et en emplchant l'ex6-
cution dana dea conditions normales aont 
conaid6r6ea comae cauaea d'exon6ration. Sont 
ind6pendantes de la volont6 dea parties au 
aena de cette clause lea circonstancea qui 
ne r61ultent pas d'une faute de la partie qui 
lea invoque. 

2b.2. La partie qui invoque lea circonstancea 
v1s6ea c1-deaaua doit cvertir par 6crit aan• 
tarder l'autre part1e de l~ur intervention 
ausai bien que de leur ceaaation. 

• 

l::Xl::Hl'l.E 11 

26.1. Honobatant lea dispo
sition• dea clauaea 10 et 
16. le fourniaseur ne sera 
pa1 pa1aible de 111i1e en jeu 
de la garantie d 1 ex6cution 
6ventuelle111ent donn6e, de 
do111111age1-int6rlta ou de 
r61iliation pour d6fail
lance, si le retard dana 
l'ex6cution du contrat ou 
des obligations contrac
tuellea r6sulte d'un 
6v6ne111ent de force ~ajeure 

2b.2. Aux fin• de la pr6-
aente clause, l'expresaion 
"force 111ajeure" d611igne un 
6v6nement ind6pendant de 
de la volont6 du fournis
aeur et n'i111pliquant aucune 
faute ou n6gligence de ce 

EXEHPLE 111 AOPITIOMS 

contrat et la date a la
quel le la r61iliation 
devient effective. Les 
pi~cea de rechange qui 
1ont prlte1 l ltre exp6-
di6ea dan1 un d6lai de 
30 jour1 l compter de la 
r6ception de l'avi1 par 
le fourni11eur 1eront 
achet6ea par l'acheteur 
aux condition• et aux 
prix du contrat. 

. .. 
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2b.l. Si, par auite de circonstance1 d6finies 
au paragraphe l de la pr6sente clause, l'ex6-
cution du contrat dans un d6lai raiaonnable 
devient imposaible, chacune des parties a le 
droit de ae d6gager du contrat par simple no
tification 6crite. Loraque lea circonstancea 
visfea au paragraphe l de la pr6aente clauae 
le per•ettront et dana la mesure ou cela 
pourrait ltre 6quitable, il aera proc6d6, 
a'il ya lieu, l dea reatitutiona par la voie 
de reabouraements de paiements faita ou de 
renvoi de marchandiaea, ou autreme~c. 

!::XEHPLI:: ll 

dernier. Dea 6v6nementa 
de ce genre peuvent ltre 
conatitu6a, aana que cette 
liate aoit limitative, par 
dea actea de l'acheteur, 
dea guerrea ou r6volutiona, 
dea incendiea, des inonda
tiona, dea 6pid6miea, dea 
mesurea de quarantaine et 
dea reatrictiona impoa6ea 
en mati~re de tranaporta. 

2~.3. Si une situation da 
force majeure ae produit, 
le fourniaaeur doit aver-
t ir par 6crit 1ans tarder 
l 1 acheteur de cette aitua
tion et de aa cau1e, Sauf 
instruction 6crite contraire 
de l'acheteur, le fourni1-
1eur continue l ex6cuter 1e1 
obligations contractuellea 
dana la meaure ou cela eat 
possible et recherche toua 
lea moyena de rechange 
raisonnablea dont l'uti
liaation n'est pas entra
v6e par la force majeure 
pour ex6cuter le contrat. 

l::XEHl'LE Ill 

.. .. 

ADIHTIONS 

26, Si l'inex6cution par 
une partie ~•t due l 
11 inex6cution par un 
tiera qu'il a chargl 
d 1 ex6cuter tout ou partie 
du contrat, cette partie 
n'eat exon6r6e de sa res
ponsabi l it6 que Jans le 
C8ti : 

SOUHC~; 

..... ..... 
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INTlTULES 

LlHITt.:S Dt.:S 
OOMHAGES
Ur\'t.:RETS ll 

LAN~UE ll 

EXEHl'LE l 

27.\. l.e1 doaaage1-int6rits pour une contra
vention au contrat co111111ise par une partie 
1ont fgaux l la perte aubie et au gain manqu6 
par l'autre partie par suite de la contraven
tion. Cea domaagea-interets ne peuvent etre 
aup6rieura l la perte subie et au gain manqu6 
que la partie en defaut avail prevus ou 
aurait du pr6vuir au moment de la conclusion 
du contrat, en conaiderant les faits dont 
ellea avait cunnaiasance ou aurait dQ avoir 
cunnaiaaance, c<>1m11e etant des cona6quences 
pua1ibles de la contravention au contrat. 

27.2. La partie qui invoque l'inex6cution Ju 
contrat est tenue de taire toutea lea dili
gences n6ceasairea afin de diminuer la perte 
subie, pourvu que cea diligences ne lui 
imposent ni inconvenient ni frais excessifa. 
Si elle neglige de le faire, la partie qui 
n'a pas execut6 le contrat peut 1e pr6valoir 
de cette negligence pour demander la 
reduction dea duamages-interits. 

28. Toua les documents, element• d'information 
et autres fcrits que le fournisaeur devra 
c.._uniquer l l'acheteur en vertu du contrat 
aeront 6tablia en langue •••••• 

- .... 

EXEHl'LE 11 EXEHPLE Ill AIJIJ 11' IONS 

a) Ou elle l'est en 
vertu des dispositions 
du paragraphe premier de 
la pr61ente clause, et 

b) Ou le tiers serait 
lui aussi exoner6 si lei 
di1po1ition1 de ce para
graphe lui ftaient 
appliqu~es. 

.. .. 

SOUl<C~. 

l '.!7.1 
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iu,;t.a.ll:Mt:NT L>t: S 
I> l H't:llt:Ml>S ll 

DltOIT 

APl'LlCA8LE H 

DUllt:E DU 
CONTRAT F 

Ut:Hl'U I 

2'.il.l. L'acheteur et le fourniaaeur mettront 
tout en oeuvre pour r6gler l l'amiable par 
dea nfaociationa intorm~lles directea dont 
d6aaccord ou dif f6rend pouvant aurgir entre 
eux au titre ou l propoa du contrat. 

29.2. Si dana un d6lai de 30 joura l compter 
du C08Sencemeut de cea nfgociationa informel
lea, l'acheteur et le fourniaaeur n'ont pu 
rfgler l l'aaiable un difffrend relatif au 
contrat l'une ou l'autre dea partiea peut 
de .. nder que le difffrend aoit aoumia pour 
aolution l l'~rbitrage conformfment au 
lleglement d'arbitrage de la CNUDCl. 

30. Le prlaent contrat eat l toua le fgards 
regi par la loi de l'acheteur et interpret• 
confor-.6ment l la loi de son pays. 

31. Le prfaent contrat eat conclu conform6-
ment aux disposition• ci-deaaua pour une 
durfe minimum de ••• ai.'lfea l compter de son 
entrfe en vigueur. Au terme de ladite periode 
de ••• aunfea, lea parties continueront l 
co111111ercer confor•~ment aux dispositions du 
contrat l moina que l'une des parties notifie 
l l'autre son deair de ae degager du contrat. 
Cet avia de rfsiliation prendrait effet l 
l'expir~tion d'une periode de ••• moia l 
compter de sa rfception par l'autre partie • 

EXt:HPU: II 

29.l. Tout difffrend dfcou
lant du contrat ou relatif l 
celui-ci et que lea parties 
n'auraient pu regler • 
l'amiable eat tranchf d6fi
nitivement par voie d'arbi
trage, aana recoura aux 
tribunaux, par l'inatitu
tion arbitrale dfaignfe l 
l'annexe ••• du contrat. 

30. Le prfaent contrat eat 
• toua lea egards regi par 
la loi du fourniaseur et 
interprftf conformfment 
aux dispositions de cette 
loi. 
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